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Où en sommes-nous?

Remplacement des bulletins de 
versement (BV/BVR) au 30.09.2022
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Les bulletins de 
versement rouges et 
orange seront supprimés 
le 30.09.2022
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Part de BVR / paiements avec référence QR dans SIC

* Transactions réelles ou attendues dans SIC
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Remarques

Part de mai conforme à l’objectif (7,3% contre 6%; 
mois précédent 6,4% contre 6%)

Part d’avril conforme à l’objectif (6,4% contre 6%; 
mois précédent 5,4% contre 5%)

Part des transactions basées sur le QRR par rapport à 
la somme des crédits «BVR&QRR» → formule: 
QRR*100 / (QRR+BVR)

Le développement de la mise en œuvre a été défini 
par le PaCoS (28.01.2021)

Les chiffres représentent les transactions dans SIC 
pour le mois respectif.

Pour les émetteurs de factures, un délai d’au moins 
6 semaines est nécessaire:

− Conversion effective vers la QR-facture et envoi 
aux destinataires de la facture en tenant compte 
des échéances de paiement d’env. 30 jours

Les émetteurs de factures devraient donc avoir 
terminé la conversion vers la QR-facture au plus tard 
à la mi-2022
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Remplacement BV/BVR – tableau de bord

Part de mai conforme à l’objectif avec 7,3 % (objectif 6,0%)
La courbe de conversion est actuellement conforme aux attentes des banques 
PaCoS
Les banques ont atteint des stades différents dans la conversion de leurs 
émetteurs de factures 

Résultat de l’étude GfS en mai 2021

Conversion des (premiers) émetteurs de factures Feedback des banques sur les réactions des clients

Superviseur 

de risques

Demandes sur la QR-facture / date de fin (SIX Operations)

Part de transactions avec BVR / référence QR dans SIC

Les grands émetteurs de factures seront contactés par leurs banques
Les petits émetteurs de factures (dont certains n’ont pas de logiciel) seront également 
sollicités rapidement de manière appropriée
Grande attention accordée aux émetteurs de factures avec de longs délais d’exécution 
(par ex., les administrations fiscales); une activité est mise en place à cette fin

Les résultats détaillés ont déjà été présentés par Nino Thommen
Une grande partie des entreprises savent que les bulletins de versement vont 
être retirés du marché.
Cependant, la date précise du 30.09.2022 n’est pas connue de tous

Le faible nombre de réactions des clients jusqu’à présent témoigne d’une faible 
activité de conversion de la part des émetteurs de factures; la communication 
doit donc être intensifiée
Les QR-factures ne correspondent pas toujours aux prescriptions (par ex., 
perforation)

Le nombre de demandes reste faible 
Aucune demande n’a jusqu’à présent identifié une erreur dans la QR-facture
Les TROIS principales demandes
− obligation de perforation impérative?
− SIX accorde-t-elle un «Bon à tirer»?
− Comment peut-on créer une QR-facture sans avoir son propre logiciel?

Risques identifiés et confirmés par le PaCoS et le CA SIC
La supervision a lieu en continu
Principaux risques: disposition des émetteurs de factures; mutation d’ordres permanents

Disposition des partenaires logiciels (SWP)

Les SWP ont la possibilité de soumettre une autodéclaration
Les SWP ayant une proportion élevée de transactions de type pain.001 dans 
SIC ont été contactés
Les SWP avec ERP sont pour la plupart «ready»
Dans l’ensemble, les partenaires ERP requièrent un engagement plus 
important de la part des banques

4



Sensitivity: C1 Public

Voici comment soutenir davantage la conversion 
finale vers la QR-facture

Actualisez 
immédiatement votre 
logiciel de création de QR-
factures (si ce n’est pas 
déjà fait)

Contactez vos clients →
les BV/BVR seront 
supprimés le 30.09.2022!!!

Les émetteurs de factures 
devraient avoir terminé la 
conversion vers la QR-facture 
au plus tard à la mi-2022 (tenir 
compte des échéances de 
paiement lors de l’envoi de 
factures)

Recommandez la conversion 
dès que possible et contribuez 
ainsi à éviter les éventuels 
manques de ressources dans 
les projets de conversion

Utilisez le code Swico→
et ce, correctement 
https://www.swico.ch/de/wissen/no
rmen-standards/qr-rechnungen/

Utilisez l’autodéclaration
pour les partenaires 
logiciels sur 
https://www.paymentstandards.ch/
(env. 340 saisies en 2021)

Utilisez nos documents 
d’information et de 
marketing sur 
https://www.paymentstandards.ch
https://www.einfach-zahlen.ch

Contactez-nous pour 
toute question ou 
remarque

Nous comptons sur votre participation et 
vous remercions de votre engagement.5

https://www.swico.ch/de/wissen/normen-standards/qr-rechnungen/
https://www.paymentstandards.ch/
https://www.paymentstandards.ch/
https://www.einfach-zahlen.ch/
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www.six-group.com www

Contact

SIX Banking Services
Hardturmstrasse 201
Postfach
CH-8021 Zurich

Thomas Reske
Senior Project Manager Phase-out Payment Slips 
ES/ESR

thomas.reske@six-group.com
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Disclaimer

Ces documents ont été élaborés par SIX Group SA, ses sociétés sœurs et apparentées et/ou ses succursales («SIX» collectivement) aux fins d’utilisation 
exclusive par les personnes à qui SIX les adresse. Ces documents et leur contenu ne représentent pas un engagement, une recommandation, une 
recommandation de placement, une offre, une invitation ou une offre d’achat ou de vente d’informations financières, de produits, de solutions ou de 
prestations. Ils servent exclusivement à des fins d’information et peuvent faire l’objet de modifications en tout temps, sans préavis. SIX n’endosse 
aucune obligation d’actualiser ces documents, de les modifier, voire d’en tenir le contenu à l’état le plus récent. SIX ne donne pas de déclarations, 
garanties ou promesses – ni explicitement ni implicitement – en matière d’exactitude, d’exhaustivité, d’adéquation, d’aptitude ou de fiabilité du 
contenu de ces documents et n’en donnera également pas dans le futur. SIX et ses membres du Conseil d’administration, cadres, collaborateurs, 
représentants et délégués excluent toute responsabilité pour des pertes, dommages ou perturbations occasionnés par ou en relation avec ces 
documents. Ces documents sont la propriété de SIX et ne peuvent en aucune façon être imprimés, copiés, reproduits, publiés, transmis, présentés ou 
diffusés sans le consentement préalable explicite ainsi qu’écrit de SIX. 

© 2021 SIX Group SA. Tous droits réservés.


